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DELIBERATIONS 

I) DELIBERATIONS

N°2021-1-1 : Budget Primitif 2021 

N°2021-1-2 : Attribution de subventions -  Exercice 2021 

N°2021-1-3 : Programme d’équipement 2021 

N°2021-1-4 : Marchés publics passés en 2020 

N°2021-1-5 : Bilan des décisions du bureau du conseil d’administration pour l’année 2020 

N°2021-1-6 : Convention UDSP /SDIS 87 Avenant N°3 

N°2021-1-7 : Surveillance et sécurité des baignades aménagées 

N°2021-1-8 : Accord transactionnel relatif aux heures excédentaires des SPP logés 
Convention cadre et convention individualisée 

II) ANNEXES

- Budget primitif 2021

- Reprise anticipée du résultat 2020 – Feuille de calcul du résultat prévisionnel
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AVENANT N°3 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LE SERVICE DEPARTEMENTAL 

D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-VIENNE (SDIS 87) 
ET L’UNION DEPARTEMENTALE 

DES SAPEURS-POMPIERS DE LA HAUTE-VIENNE (UDSP 87) 
POUR L’ANNEE 2021 

 
 
 
 
 
 
Entre les soussignés 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Vienne représenté par Monsieur Pierre ALLARD, 
Président du Conseil d’Administration, agissant au nom et pour le compte dudit établissement public en vertu des 
délibérations du 9 octobre 2020, listant les délégations données au Président par le Conseil d’Administration pour 
exercer au nom du Service Départemental d’Incendie et de Secours certaines attributions, 

 
d’une part, 

 
et 

 
L’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Vienne (association loi 1901), représentée par  
Monsieur Nicolas JAMMET, Président de ladite association, 

 
d’autre part. 

 
 
 

Vu 
 

• Le Code général des collectivités territoriales, 
 

• La loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association et son décret d’application du 16 août 1901, 
 

• La loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, 
 

• La loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 
 

• Le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 

 
• Le décret n°2008-580 du 18 juin 2008, relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 

territoriales et aux établissements publics locaux, 
 

• L’ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 2015 portant simplification du régime des associations et fondations, 
 

• La convention triennale n° 2018-19 de partenariat entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours de 
la Haute-Vienne (SDIS 87) et l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Vienne (UDSP 87) en 
date du 20 décembre 2018 modifiée, 
 

• La délibération n° 2021-XX du Conseil d’Administration en date du 10 février 2021 relative au présent avenant, 
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La Convention de partenariat susvisée est modifiée comme suit : 
 
 
ARTICLE 1 – 
 
 Le 7ème alinéa de l’article 3 Engagements du SDIS 87, est rédigé ainsi :  
 
« En contrepartie des obligations imposées par la présente convention, le Service Départemental d’Incendie et 
de Secours de la Haute-Vienne s’engage à verser à l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-
Vienne, au titre de l’année 2021, une subvention de fonctionnement dont le montant inscrit au budget primitif 
s’élève à 62 000 €, comprenant : 

- la subvention de fonctionnement de 25 870 €, les salaires, charges sociales comprises, de l’agent du 
SDIS mis à disposition de l’UDSP pour 80 % d’un équivalent temps plein, 

- la part de salaire de l’agent Adulte Relais non prise en charge par la subvention de l’Etat, 
- ainsi que le 2ème versement de la subvention pour l’organisation du Challenge National de Secours 

Routier. »  
 
 
 
ARTICLE 2 –  
 
Le 7ème alinéa de l’article 2 Engagements de l’UDSP 87, est rédigé ainsi :  
 
« Compte tenu de la mise à disposition d’un personnel du SDIS 87 au profit de l’UDSP 87, cette dernière 
s’engage, en vertu de l’article 2-II du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 susvisé, à rembourser au SDIS 87 la 
rémunération de l’agent ainsi que les contributions et les cotisations sociales afférentes, au prorata de son 
temps mis à disposition (80 % Equivalent Temps Plein), soit 27 400 €. » 
 
 
 
ARTICLE 3 –  
 
Les autres dispositions de la convention précitée restent inchangées. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Limoges, le                          

 
 

Le Président du Conseil d’Administration 
du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours de la Haute-Vienne 
 
 

 
Pierre ALLARD 

Le Président de l’Union Départementale  
des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Vienne 

 
 
 
 

                            Nicolas JAMMET 

 













































ANNEXES 
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